
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) 
 

EXTRAIT DU CODE GENERAL DES IMPOTS, CGI  

II : Taxes facultatives  

 

Article 1520  

(Loi nº 96-142 du 21 février 1966 art. 1 Journal Officiel du 24 février 1996) 
 
(Loi nº 99-586 du 12 juillet 1999 art. 84 II, III, Journal Officiel du 13 juillet 1999) 
 
(Loi nº 2004-1484 du 30 décembre 2004 art. 101 I d finances pour 2005 Journal Officiel du 31 décembre 2004) 
 

 I. 

Les communes qui assurent au moins la collecte des déchets des ménages peuvent instituer une 
taxe destinée à pourvoir aux dépenses du service dans la mesure où celles-ci ne sont pas 
couvertes par des recettes ordinaires n'ayant pas le caractère fiscal. 

Lorsqu'une commune assure au moins la collecte et a transféré le reste de la compétence 
d'élimination à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, elle peut, 
par délibérations concordantes avec ce dernier, établir un reversement partiel du produit de la taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères au profit de ce dernier. 

 
   II.  

Par dérogation au I, les dispositions du a de l'article 1609 nonies A ter sont applicables aux 
communes qui adhèrent, pour l'ensemble de cette compétence, à un syndicat mixte. 

 
   III.  

En cas d'institution par les communes de la redevance mentionnée à l'article L. 2333-77 du code 
général des collectivités territoriales, la taxe d'enlèvement des ordures ménagères n'est applicable 
ni aux terrains de camping ou aménagés pour le stationnement des caravanes ni aux installations 
à usage collectif qui sont implantées sur ces terrains. 

L'institution de la redevance (REOM)  mentionnée à l'article L. 2333-76 du code précité entraîne 
la suppression de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) et de la redevance 
prévue à l'article L. 2333-77 . 

Cette suppression prend effet : 

   - à compter du 1er janvier de l'année où est intervenue la décision si cette dernière est 
antérieure au 1er mars ; 

   - à compter du 1er janvier de l'année suivante dans les autres cas. 

 
   NOTA : Ces dispositions sont applicables pour l'établissement de la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères due au titre des années 2006 et suivantes. 



 
 

Article 1521  

(Loi nº 93-1352 du 30 décembre 1993 art. 86 finances pour 1994 Journal Officiel du 31 décembre 1993) 
 
(Loi nº 2004-1485 du 30 décembre 2004 art. 68 I finances rectificative pour 2004 Journal Officiel du 31 décembre 2004) 
 
   I.  

La taxe porte sur toutes les propriétés soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties ou qui 
en sont temporairement exonérées ainsi que sur les logements des fonctionnaires ou employés 
civils et militaires visés à l'article 1523. 

 
   II.  

Sont exonérés : 

- Les usines, 

- Les locaux sans caractère industriel ou commercial loués par l'Etat, les départements, les 
communes et les établissements publics, scientifiques, d'enseignement et d'assistance et affectés 
à un service public, 

 
   III.  

1. Les conseils municipaux déterminent annuellement les cas où les locaux à usage industriel 
ou commercial peuvent être exonérés de la taxe. La liste des établissements exonérés est 
affichée à la porte de la mairie. 

 
 2. Les conseils municipaux ont  également la faculté d'accorder l'exonération de la taxe 
ou de décider que son montant est réduit d'une fraction n'excédant pas les trois quarts en 
ce qui concerne les immeubles munis d'un appareil d'incinération d'ordures ménagères 
répondant aux conditions de fonctionnement fixées par un arrêté du maire ou par le règlement 
d'hygiène de la commune. Les immeubles qui bénéficient de cette exonération ou de cette 
réduction sont désignés par le service des impôts sur la demande du propriétaire adressée au 
maire. La liste de ces immeubles est affichée à la porte de la mairie. L'exonération ou la 
réduction est applicable à partir du 1er janvier de l'année suivant celle de la demande. 

 
3. Les exonérations visées aux 1 et 2 sont décidées par les organes délibérants des 
groupements de communes lorsque ces derniers sont substitués aux communes pour 
l'institution de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères. 

 
4. Sauf délibération contraire des communes ou des organes délibérants de leurs 
groupements, les locaux situés dans la partie de la commune où ne fonctionne pas le service 
d'enlèvement des ordures sont exonérés de la taxe. 

 
 

 



Article 1522  

(Edition du 1 juillet 1979)) 
 
(Loi nº 2000-1352 du 30 décembre 2000 art. 42 II finances pour 2001 Journal Officiel du 31 décembre 2000) 
 
(Loi nº 2004-1484 du 30 décembre 2004 art. 101 I e finances pour 2005 Journal Officiel du 31 décembre 2004) 
 
   I.  

La taxe est établie d'après le revenu net servant d e base à la taxe foncière , défini par l'article 
1388. 

La base d'imposition des logements occupés par les fonctionnaires et les employés civils ou 
militaires visés à l'article 1523 est égale à leur valeur locative déterminée dans les conditions 
prévues à l'article 1494 et diminuée de 50 %. 

 
   II.  

Les communes et leurs établissements publics de coopération intercommunale peuvent décider, 
par une délibération prise dans les conditions prévues au 1 du II de l'article 1639 A bis, de 
plafonner les valeurs locatives de chaque local à usage d'habitation et de chacune de leurs 
dépendances dans la limite d'un montant qui ne peut être inférieur à deux fois le montant de la 
valeur locative moyenne communale des locaux d'habitation. La valeur locative moyenne est 
déterminée dans les conditions prévues au 4 du II et au IV de l'article 1411. 

Ce plafond, réduit de 50 %, s'applique sur le revenu net défini à l'article 1388. 

 
NOTA : Ces dispositions sont applicables pour l'établissement de la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères due au titre des années 2006 et suivantes. 

Article 1523  

(Décret nº 81-859 du 15 septembre 1981 Journal Officiel du 18 septembre 1981 en vigueur le 1er janvier 1982) 
 
La taxe est imposée au nom des propriétaires ou usufruitiers et exigible contre eux et leurs 
principaux locataires (1). 

 
 Les fonctionnaires et les employés civils ou militaires logés dans des bâtiments qui appartiennent 
à l'Etat, aux départements, à la commune ou à un établissement public, scientifique, 
d'enseignement ou d'assistance, et exonérés de la taxe foncière sur les propriétés bâties, sont 
imposables nominativement. 

 
Il en est de même des occupants des bâtiments provisoires édifiés en application de l'ordonnance 
nº 45-609 du 10 avril 1945 relative aux travaux préliminaires à la reconstruction. 

 
 Les dispositions des articles 1502 et 1508 et de l'article L 175 du livre des procédures fiscales leur 
sont applicables. 

 
(1) Voir Annexe II article 316 A. 

 



 

Article 1524  

(inséré par Edition du 1 juillet 1979) 
 
En cas de vacance d'une durée supérieure à trois mois, il peut être accordé décharge ou réduction 
de la taxe sur réclamation présentée dans les conditions prévues en pareil cas, en matière de taxe 
foncière. 

Article 1525  

(inséré par Edition du 1 juillet 1979) 
 
Dans les communes dont la population totale ne dépasse pas 5 000 habitants, les délibérations 
des conseils municipaux relatives à la taxe d'enlèvement des ordures ménagères peuvent prévoir 
que le produit total de cette taxe sera réparti entre les propriétaires des immeubles imposables 
d'après un barème indiciaire tenant compte de la valeur locative réelle de ces immeubles et des 
conditions de leur occupation. 

 
Un arrêté des ministres de l'intérieur et de l'économie et des finances détermine les modalités 
d'établissement de ce barème ainsi que les rapports à fixer entre le montant des cotisations 
afférentes aux diverses catégories d'immeubles. 

Article 1526  

(inséré par Edition du 1 juillet 1979) 
 
Des rôles supplémentaires peuvent être établis à raison des faits existants au 1er janvier de 
l'année de l'imposition. 

Article 1528  

(Loi nº 80-514 du 7 juillet 1980 art. 1 Journal Officiel du 9 juillet 1980) 
 
Les communes peuvent établir, par les soins de l'administration municipale, une taxe de balayage 
qui est recouvrée comme en matière de contributions directes. 
 
Les conditions d'application de cette taxe sont fixées par un décret en Conseil d'Etat qui peut 
prévoir plusieurs modes d'assiette et de perception entre lesquels les communes ont le choix. 


